
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 10 DÉCEMBRE 2024  

−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−−− 
L’an deux mil vingt-quatre, le 10 décembre à dix-neuf heure, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de COLY-SAINT-AMAND, se sont réunis salle du conseil municipal de SAINT-AMAND DE 

COLY sur la convocation qui leur a été adressée par Vincent GEOFFROID, Maire conformément aux articles L 

2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 27 novembre 2024 

Nombre de conseillers en exercice : 19, Présents :  15, Votants : 17,  

PRÉSENTS : M. BREUIL J-L., M. GEOFFROID V., NOUET M. ; M. VALADE R. ; M. MAGNE A-P. ; 

CESSAC J-B., M. DEMONEIN J-M ; M. HAMELIN J. ; Mme BERTHELOT-ROULLAND Sylvie ; M. DELPIT 

M. ; Mme LAJUGIE Y ; M. BARJOT V. ; Mme DE VIDO M-P. ; Mme LASSERRE M., M. BARCONNIERE 

D. 

EXCUSÉ(E)S:; Mme LAJOINIE S. ; M. DELPIT G., Mme RENAUDIE N. ; Mme ESPIAUT E.  

Mme ESPIAUT Emmanuelle a donné procuration à M. GEOFFROID Vincent. 

Mme RENAUDIE Nadine a donné procuration à M. DEMONEIN Jean-Michel. 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 

procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. M. Jean-Louis BREUIL est désigné secrétaire de séance. 

 

Les différents points à l’ordre du jour seront abordés dans le désordre. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 
1/Approbation des procès-verbaux du Conseil municipal de novembre et octobre 2024 

2/Délibération pour mise à jour de la participation de prévoyance des agents communaux 

3/ Adhésion au CNAS/CDAS 2025  

4/ Adhésion CNP 2025 

5/Conseil d’école : actions à mettre en place à la suite de la réunion du 12/11 

6/Présentation de deux devis pour la taille des platanes 

7/ Fourniture en gaz du séchoir à tabac  

8/Choix d’une assurance pour la collectivité 

9/ Décisions modificatives de budgets 

10/Projet de bail avec Ecocycle  

11/Aménagement du bourg de Coly 

12/Bilan du marché de Noël 2024 

13/Dates commissions  

14/ Demande de subvention pour un voyage scolaire 

15/ Travaux sur le pont de Coly 

16/Modification de la régie marché 

17/Divers 

 

1 minute de silence est observée en hommage à Franck BARCONNIERE à la demande de Vincent 

GEOFFROID. 



 

Le PV du 05 novembre 2024 est approuvé à l’unanimité. 

1/Prévoyance des agents communaux 

La délibération prise au dernier conseil municipal a été acceptée par le Centre de Gestion. 

 

 

2/ Adhésion CNAS/CDAS 2025 

À l’unanimité le Conseil Municipal décide de renouveler l’adhésion au CNAS/CDAS pour l’année 2025. 

 

 

3/ Adhésion CNP ASSURANCES  

À l’unanimité le Conseil Municipal décide de renouveler l’adhésion à CNP ASSURANCES pour l’année 

2025. 

 

 

4/ Conseil d’Ecole 

Confirmation de la création de la commission restauration. 

A été soulevé le problème d’absence d’ombre dû à l’abattage du tilleul dans la cour de l’école.  

 

 

5/Taille des platanes 

Pour l’instant nous avons deux devis : entreprise « La Nature en toutes saisons » et « Candaillé ». Le 

sujet de la taille des platanes est reporté et fera l’objet d’un prochain ordre du jour. Il faudra définir une 

date pour la taille et prendre en considération la nuisance pour les riverains et les remparts, et réfléchir 

à un nouvel ombrage. Création d’une commission inhérente composée de Jean HAMELIN, Michel 

NOUET et Jean-Michel DEMONEIN 

 

 

6/ Combustible séchoir 

Nous sommes en contrat actuellement avec la société ANTARGAZ. 

La société VITOGAZ (en contrat avec l’AMRF) a contacté la mairie pour une proposition bien en-

dessous de ce qu’on paye actuellement. 

Un rendez-vous a été fixé le 18 décembre à 14h30 pour examiner cette proposition. 

 

 

7/ Assurance collectivité 

Dénonciation des deux contrats auprès de GROUPAMA et la SMACL. 

Nouvelle mise en concurrence. 

Nouvelles offres proposées à partir de janvier 2025 : 

- SMACL : entre 16.500 et 19.000 

- GROUPAMA : 14.605 

A l’unanimité, le Conseil Muncipal choisit GROUPAMA. 

 

 

 

8/ Décision modificative 

Le Maire explique que les dernières écritures comptables font ressortir la nécessité d’affiner le budget afin 

de pouvoir procéder aux écritures et propose de modifier le budget principal ainsi :  

au 62268 honoraires conseils : - 2 600.88 



au 673 titres annulés : + 6 88.04 

au 6453 cotisations aux caisses de retraites : + 1 912.84  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, accepte à l’unanimité les modifications budgétaires proposées 

par le maire 

 

 

9/Projet bourg de Coly 

Difficultés au niveau du plan de financement dues à la réduction de subvention. 

Nouveau programme d’aide du Département, à étudier. 

Rendez-vous ce jour à la préfecture avec un bureau d’étude où nous avons passé en revue les potentiels 

financeurs : Fond vert, DETR, Adour Garonne, Département ? 

Peut-être partir sur deux phases de projets avec deux DETR 

Nouvelle étude en cours par le bureau DEJEANTE 

1ère tranche (418.000€) : reste à charge 250.000€ (60% auto-financement) 

2ème tranche (175.000€) : reste à charge 105.000€ (60% auto-financement) 

Possibilité travaux 2025 

Réunion commission le 15/01/2025 à 18h. 

 

 

10/Bilan marché de Noël 

Très bonne fréquentation, bon ressenti des exposants. 

Crèche de Noël à Coly : très bonne fréquentation. Très bons retours des visiteurs. 

 

 

11/Dates commissions : 

Projets : 14/01 à 18h 

Communication : 08/01 à 18h 

 

Date vœux : le 24/01 à 19h 

Repas des aînés : le 23/02 

 

 

12/Subvention voyage scolaire 

Demande de subvention du collège Yvon Delbos pour un voyage scolaire à Barrèges-La-Mongie du 20 

au 24 janvier 2025.  

Parmi les élèves, Tiana KRUPNIK, habite notre commune. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide d’allouer la somme de 100.00€. Cette somme sera versée 

directement à la famille. 

 

 

13/Pont de Coly 

Une nouvelle fois un poids lourd a créé des dégâts au pont de Coly. Il nous a laissé ses coordonnées. 

Deux devis ont été demandés : Pierrick SOURZAT : 2000€ - Entreprise VAUNAC : pas encore reçu. 

 

 

 

14/Régie Droit de Place 

La mairie possède une régie appelée « Droit de Place » permettant d’accepter des numéraires et des 

chèques pour les marchés. Ce qui n’est pas le cas pour les dons, ni même les locations de salles. La 

perception nous propose donc de modifier la délibération de la création de la régie droit de place et la 



nommer régie « divers » tout en précisant les articles comptables à intégrer (dons, locations de salle et 

location de vaisselle). 

 

 

 

15/Bail Ecocycle 

Proposition d’un bail professionnel sur 6 ans. 

Lecture du bail et de la convention qui doit être annexée à ce dernier. 

Vote : 

Pour : 8 

Contre : 0 

Abstention : 7 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h1 0 

 

OBSERVATIONS                          

 

Signatures du Conseil   

 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

 

V. GEOFFROID 


